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I. Contexte

Les mouvements de terrains sont des phénomènes d’origine très diverses. Ils présentent
parfois un danger pour la vie des personnes et les dommages qu’ils occasionnent peuvent
avoir des conséquences socio-économiques considérables. 

Ils regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-
sol, d’origine naturelle ou anthropique. Les volumes en jeu sont compris entre quelques
mètres cubes et des millions de mètres cubes de terrain. Les déplacements peuvent être
lents (quelques millimètres par an) ou très rapides (quasi instantanés). 

Le Territoire de Belfort se situe à cheval sur trois domaines géographiques et géologiques
distincts :  la  partie  montagneuse du massif  des  Vosges  au nord,  les  hautes  plaines  du
Sundgau  à  l’est  et  les  collines  calcaires  pré-jurasiennes  au  sud  et  à  l’ouest.  Dans  ce
contexte, le département est soumis à des phénomènes de mouvements de terrain, que
l’on distingue en cinq classes : 

• les affaissements et effondrements* ;

• les glissements de terrains* ;

• les éboulements et chutes de blocs* ou de pierres ;

• les érosions de berges* ;

• la liquéfaction des sols*.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique nationale de prévention des risques
naturels,  les  services  de  l’État  élaborent  des  outils  qui  permettent  de  recenser  et  de
communiquer cette connaissance relative aux phénomènes naturels. Dans cette optique
que  la  direction  départementale  des  territoires  du  Territoire  de  Belfort  (DDT  90)  a
mandaté  le  CEREMA,  département  laboratoire  d’Autun,  en  2012,  pour  recenser  les
mouvements de terrain en présence et en établir un atlas cartographique.
 
En 2019, la DDT 90 a chargé le CEREMA de mettre à jour l’atlas des mouvements de terrain
du Territoire de Belfort. De nouvelles cartes d’aléas ont ainsi été produites en octobre
2020 à l’échelle du département sur la base de visites de terrain, d’analyse des récentes
cartes IGN et des bases de données du bureau de recherches géologiques et minières
(BRGM). Un rapport d’étude détaille les méthodes appliquées, et propose, sur la base des
réflexions menées au sein d’un groupe de travail régional de Bourgogne Franche-Comté,
des  recommandations  pour  la  prise  en compte  des  phénomènes  de  mouvements  de
terrain dans les documents et autorisations d’urbanisme. 

Le présent guide départemental s’appuie sur ces propositions et recommandations pour
proposer  des  règles  communes  au  Territoire  de Belfort.  Elle  émane de la  volonté des
services de l’État d’aménager le territoire de manière résiliente face à ces aléas, dont la
survenue et l’intensité pourraient s’aggraver dans le contexte du changement climatique.

* Voir glossaire
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II. Objectifs du guide de recommandations

Les mouvements de terrain cartographiés et présentés dans l’atlas des mouvements de
terrains  du  Territoire  de  Belfort  sont  des  phénomènes  naturels,  dont  la  probabilité
d’occurrence et l’intensité sont difficiles à réduire. Afin de limiter les risques, il convient
donc d’agir sur les enjeux et leur développement. Le présent guide départemental a donc
pour  objectifs  d’apporter  aux  autorités  compétentes  en  matière  d’aménagement  du
territoire, des recommandations pour la prise en compte des mouvements de terrain dans
leur projet et de proposer des mesures de réduction de vulnérabilité face à ces aléas.

Les  recommandations  des  chapitres  suivants  reprennent  les  mesures  d’aménagement
proposées  dans  le  rapport  d’étude du CEREMA pour  les  projets  situés  dans  les  zones
soumises à un ou des phénomènes de mouvements de terrain. Ces mesures découlent par
ailleurs  du  « guide  de  recommandations  pour  l’instruction  du  droit  des  sols  et  la
planification du territoire de la région Bourgogne Franche-Comté ». 

Ce guide de recommandation a  vocation d’être  un outil  d’aide à la  décision pour  les
collectivités  lors  de  l’élaboration  de  leur  document  d’urbanisme  (PLU,  PLUi,  cartes
communales) et lors de l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. 

Elles pourront à ce titre s’y référer pour rédiger le règlement écrit qui accompagnera le
zonage graphique de leur PLU(i) ou pour appliquer l’article R. 111-2 du Code de l’urbanisme
pour  refuser  ou  accompagner  de  prescriptions  spéciales  les  autorisations  d’urbanisme
relatives aux projets de construction qui, par leur situation ou leurs dimensions, seront de
nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. Les autorités compétentes
pourront  donc  refuser  un  projet  ou  émettre  des  prescriptions  particulières  pour
l’autoriser. 

Le  fil  conducteur  de  cet  guide  demeure  toutefois  le  principe  d’évitement.  Dans  un
premier  temps,  doit  être  recherché,  de  manière  privilégiée,  le  développement  de
l’urbanisation en dehors des zones soumises aux aléas de mouvements de terrain. Si cela
n’est pas possible, il conviendra, dans un second temps, d’orienter les aménagements vers
les zones de plus faibles intensité d’aléa ou présentant le moindre risque.
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III. Prise en compte au stade de la planification

Il convient de prendre en compte le plus en amont possible l’existence des aléas naturels
sur  le  territoire  d’étude.  Une  bonne  connaissance  des  aléas  permet  de  localiser  les
secteurs non propices à l’ouverture à l’urbanisation, et les secteurs où l’urbanisation est
admissible en respectant certaines prescriptions afin de limiter leur vulnérabilité aux aléas
mouvements de terrains. 

Dans le cadre de l’élaboration ou de la révision de leur document de planification (PLU,
PLUi, cartes communes), les collectivités devront intégrer la connaissance, la plus fine et
complète  possible,  sur  les  phénomènes  de  mouvements  de  terrain  qui  sont  à  leur
disposition. 

1. Principe général

L’atlas départemental des mouvements de terrain a été dressé à l’échelle départemental.
Il pourra utilement servir de socle à l’élaboration d’une étude d’aléas plus fine à l’échelle
communale ou intercommunale, mais en tout état de cause, il n’est pas conseillé de le
reprendre directement pour la rédaction d’un document d’urbanisme. 
À cet égard, les collectivités  pourront mener une étude à l’échelle de leur projet pour
préciser les contours des aléas et réévaluer leur intensité. Elles auront la possibilité, selon
les conclusions de l’étude, de proposer des règles d’urbanisme et d’aménagement propres
à leur territoire, qui seront dans la mesure du possible être compatibles avec le principe
d’évitement et le guide départemental de recommandation.

Le  rapport  de  présentation  du  document  d’urbanisme  résumera  la  ou  les  différentes
études à disposition, comportera les cartographies détaillées et les conclusions générales
dûment justifiées.

En  fonction  des  aléas  et  de  leur  niveau,  les  plans  de  zonage  pourront  aboutir  au
classement des secteurs les plus à risque en zone inconstructible.

Exemple de la ville de Belfort

La ville de Belfort, dans le cadre de la révision de son plan local d’urbanisme (PLU), a voulu
mettre à jour et préciser la cartographie des phénomènes de mouvements de terrain sur
son territoire. En 2019, elle a ainsi fait réaliser par le BRGM une « cartographie des aléas
effondrement/affaissement  lié  au karst,  glissement de terrain et  chute de blocs  sur  la
commune de Belfort (90) » 
Cette étude, conduite à l’échelle communale, a abouti à une cartographie des aléas plus
fine que l’atlas des mouvements de terrain du Territoire de Belfort, avec une classification
selon 5 niveaux d’aléas (fort, moyen, faible, très faible et a priori nul).

Les  plans  du  PLU  reprennent  les  cartes  d’aléas  et  le  règlement  contient  des
recommandations et des prescriptions propres à chacun des niveaux d’aléas identifiés.
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L’instruction des autorisations d’urbanisme s’effectue sur la base de ces cartes et règles,
qui se substituent aux recommandations du guide départemental.

Les dispositions générales du règlement sont ainsi rédigées : 

« L’atlas mouvement de terrains » réalisé par le CETE en 2012 à l’échelle départementale a
mis en évidence des zones de susceptibilités à divers mouvements de terrains. Ces zones de
susceptibilités  sont  reportées  sur  le  plan  des  contraintes  géologiques  (voir  Règlement
graphique ).
Cet atlas n’étant pas assez détaillé pour connaître précisément les risques encourus et les
mesures à prendre pour remédier, il a été demandé au Bureau des Recherches Géologiques
et  Minières  (BRGM) de définir  clairement  les  zones  impactées  et  de caractériser  chaque
phénomène en définissant les différents types et niveaux d’aléas. Cette étude (voir annexe
du  Rapport  de  Présentation),  réalisée  en  2018/2019  a  ainsi  permis  de  préciser  les  aléas
impactant la commune et liés aux mouvements de terrain :

– l’aléa affaissement-effondrement lié au karst,
– l’aléa glissement de terrain,
– l’aléa chute de blocs avec la présence d’éléments ponctuels.

Les secteurs concernés sont reportés sur la carte d’aléa correspondante (voir Règlements
graphiques : Cartes des aléas ).

Pour tout projet de construction ou d’extension situé dans un secteur concerné par cet aléa,
il est fortement conseillé de faire réaliser une étude géotechnique par un bureau d’études
spécialisé afin de déterminer et dimensionner les systèmes de protections et de prévention.
Cette étude doit notamment permettre de :

• définir la nature du sol,
• l'impact du projet sur la stabilité du terrain (et notamment d’évaluer l'impact des

rejets d’eau pluviale) de définir les moyens de conservation de la stabilité du terrain
comme :
• des fondations adaptées,
• des rejets d’eaux pluviales contrôlée, soit directement dans la couche  karstique

soit travers les sols de couverture de manière la plus lente
• possible,… »

Dans chaque zone il est précisé que « sauf à ce que le risque ait été écarté (voir article 2 des
zones  concernées),  les  prescriptions  suivantes  s’appliquent  nonobstant  toutes  autres
dispositions contraires du règlement des zones impactées. »

2. Cas particulier 

A titre exceptionnel, et bien que cela ne soit pas conseillé, la collectivité pourra reprendre
strictement les zonages de l’atlas départemental. 

Le  rapport  de  présentation  du  document  d’urbanisme  s’appuiera  sur  l’atlas
départemental des mouvements de terrain pour dresser le portrait de la collectivité face à
ces  aléas.  Seront  rappelés  les  éléments  de  contexte  sur  l’élaboration  de  l’atlas,  les
phénomènes touchant la collectivité, ainsi que les limites à l’utilisation d’un tel document
à une échelle inappropriée.
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La prise en compte dans les plans de zonage de ces aléas pourra aboutir au classement
des secteurs les plus à risque en zones inconstructibles suivant les principes édités dans le
tableau 1.

Le règlement écrit pourra intégrer les principes de gestion des eaux pluviales et les règles
d’urbanisme pour les nouvelles constructions et les projets sur constructions existantes
listées dans le tableau 2.

Dans les secteurs à risques, le règlement pourra conditionner la levée des interdictions par
la garantie, apportée par le demandeur et sous sa responsabilité, de la prise en compte
des caractéristiques du terrain et des aléas en présence, de la mise en œuvre de solutions
constructives adaptées (fondations, gestion des eaux pluviales, assainissement, etc) et/ou
de parades pour les mouvements de terrain et de leur surveillance.
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Tableau 1 :  Recommandations  pour  la  prise  en compte des aléas  dans  les  documents
d’urbanisme

Phénomène Ouverture à l’urbanisation

Affaissement/effond
rement

Indices ponctuels* (surface
de la dépression réelle

augmentée d’un
périmètre de 20 m)

Interdite

Zone forte de densité
d’indices 

En principe interdite, sauf si le
porteur de projet atteste sous sa

responsabilité du caractère
constructible de la zone  et/ou de la

prise en compte de l’aléa par des
mesures constructives adaptées

(choix de l’implantation, solutions
constructives,…). A ce titre, une étude

géotechnique est très vivement
recommandée.

Zone moyenne de densité
d’indices 

Éboulement et
chutes de blocs

Indice linéaire
InterditeZone de propagation des

éboulements

Glissement de
terrain

Eboulis

En principe interdite, sauf si le
porteur de projet atteste sous sa

responsabilité du caractère
constructible de la zone et/ou de la

prise en compte de l’aléa par des
mesures constructives adaptées

(choix de l’implantation, solutions
constructives,…). À ce titre, une étude

géotechnique est très vivement
recommandée.

Susceptibilité très forte au
glissement

Interdite

Susceptibilité forte au
glissement 

En principe interdite, sauf si le
porteur de projet atteste sous sa

responsabilité du caractère
constructible de la zone  et/ou de la

prise en compte de l’aléa par des
mesures constructives adaptées

(choix de l’implantation, solutions
constructives,…). A ce titre, une étude

géotechnique est très vivement
recommandée.

* Voir glossaire
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Susceptibilité moyenne au
glissement 

En principe interdite, sauf si
impossibilité de réaliser hors zone

d’aléa. Une étude géotechnique reste
vivement recommandée

Susceptibilité faible au
glissement 

Possible

Une étude géotechnique est
recommandée sur les zones urbanisées
et à urbaniser, intégrant la gestion des

eaux.

Liquéfaction des
sols

En zone de sismicité 3 et 4 Interdite 

Érosion de berges /
Il  est  vivement  recommandé  de  ne
pas construire en bordure immédiate
des berges.
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IV. Prise  en compte dans  l’instruction des  autorisations
d’urbanisme

Le service instructeur du droit des sols appliquera le document d’urbanisme en vigueur si
celui-ci  contient  un  zonage  et  des  règles  relatifs  aux  phénomènes  de  mouvement  de
terrain.  En  l’absence  de  telles  informations,  il  devra  identifier  les  phénomènes  de
mouvements  de terrain auxquels  pourraient  être  assujettis  le  projet.  Il  listera  dans  un
premier temps ceux indiqués par l’atlas départemental des mouvements de terrain du
territoire de Belfort, qui, rappelons-le, demeure peu précis à l’échelle parcellaire. 

Dans second temps, il devra vérifier que les aléas retenus précédemment n’ont pas été
levés au moyen d’une étude géotechnique, si tant est qu’une telle étude soit jointe à la
demande d’autorisation.  Les conclusions de l’étude devront clairement mentionner les
phénomènes concernés et les raisons ayant permis les supprimer.

En synthèse de ces deux étapes, le service instructeur saura alors quels aléas s’appliquent
au projet. S’il estime qu’il y a une atteinte à la sécurité des personnes et des biens il pourra
faire usage de l’article R.111-2 du Code de l’urbanisme pour interdire le projet ou émettre
des  prescriptions.  Pour  ce  faire,  il  pourra  s’appuyer  sur  les  principes  d’acceptabilité
recommandés dans le tableau 2, qui distingue, pour chacun des niveaux d’aléas : 

• Les projets interdits,

• Les  projets  interdits  mais  dont  l’interdiction  peut  être  levée  si  une  étude
géotechnique,  fournie  par  le  pétitionnaire,  conclut  à  l’absence  d’aléa  ou  à  la
faisabilité  du  projet.  Dans  ce  dernier  cas,  le  pétitionnaire  devra  suivre  les
prescriptions émises dans le chapitre V.,  en complément de celles inscrites dans
l’étude.  Attention,  un  service  instructeur  du  droit  des  sols  ne  peut  pas  exiger
d’étude géotechnique d’un pétitionnaire. Cependant, en application l’article R.111-2
du  Code  de  l’urbanisme,  il  peut  refuser  une  autorisation  d’urbanisme  s’il  a
connaissance d’un risque et s’il estime que les garanties de sécurité ne sont pas
remplies, et que pour cela une telle étude sera nécessaire. 

• Les projets admis avec des prescriptions, listées dans le chapitre V.

• Les projets admis sans condition, pour lesquels il est suggéré de suivre les règles de
bonne pratique dispensées au chapitre VI.

Un logigramme d’aide à l’instruction des avis et un exemple de rédaction d’un avis au titre
du R.111-2 du code de l’urbanisme sont mis à disposition des instructeurs en annexes. 
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A propos de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme

« Le  projet  peut  être  refusé  ou  n’être  accepté  que  sous  réserve  de  l'observation  de
prescriptions  spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son
implantation à proximité d’autres installations. » Article R.111-2 du code de l’urbanisme

L’article R.111-2 du Code de l’urbanisme peut être invoqué par l’autorité compétente
pour délivrer l’autorisation d’urbanisme ou par le préfet au titre du contrôle de légalité
des actes des collectivités, si le projet porte atteinte à la sécurité publique.
Cet article expose une règle « permissive » parce qu’elle laisse une marge d’appréciation
à  l’administration.  Le  juge  administratif  regarde  cette  appréciation  du  risque  avec
attention et peut annuler ou confirmer une autorisation de construire en évoquant une
erreur manifeste d’appréciation sur la nature ou le niveau de ce risque.

Le refus de délivrance du permis de construire doit être basé sur l’existence d’un risque
important  pour la sécurité publique :  un permis ne doit  pas systématiquement être
refusé  lorsque  la  construction  est  exposée  à  des  risques  naturels  dès  lors  que  des
prescriptions spéciales suffisantes peuvent être imposées pour parer ce risque.
Les prescriptions visent à adapter les biens ou activités en vue d’y réduire nettement la
vulnérabilité  des personnes (création d’espaces refuges ou d’issue de secours, travaux
de  confortement  du  bâti)  mais  également  à  limiter  les  dommages  aux  biens  ou  à
l’environnement et à faciliter le retour à la normale après sinistre (choix de matériaux
adéquats, surélévation des circuits et compteurs  électriques, arrimage des citernes de
produits polluants). Cependant, si au regard de ses caractéristiques, de sa situation, ou
du contexte local, le projet est tout de même de nature à porter atteinte à la salubrité
ou à la sécurité publique, et qu’aucune prescription ne peut empêcher cette atteinte, il
convient  alors  de  le  refuser.  L'article  R.111-2  du  Code  de  l’urbanisme  exige  une
appréciation concrète du projet.

L’article R. 111-2 du Code de l’urbanisme peut être invoqué pour refuser ou assortir de
prescriptions spéciales un projet susceptible de menacer la sécurité publique et ce, que
la commune soit ou non couverte par un PLU. Les prescriptions et recommandations
prévues  au  titre  de  l’article  R  111-2  ne  prévalent  toutefois  pas  sur  l’application  de
dispositions d’urbanisme existantes qui peuvent être plus contraignantes (règlement de
PPRi, du PLU …).



Tableau 2 : Tableau de recommandations pour l’instruction des autorisations d’urbanisme

Interdiction : Projet interdit
Interdiction de principe : Projet interdit, mais dont l’interdiction peut être levée en présence d’une étude géotechnique ou de faisabilité, répondant aux exigences des chapitres VII et VII. Les prescriptions qui
accompagnent le projet sont listées au chapitre V.
Autorisation avec prescriptions : Projet admis. Les prescriptions qui accompagnent le projet sont listées au chapitre V.
Autorisation : Projet admis sans aucune restriction. Il est proposé de respecter les règles de bonne pratique lorsqu’elles sont dispensées (voir chapitre VI.)
Terrassement > 1 mètre : Voir Glossaire p.27

DDT90/SACST/Cellule Risques                                                                                                                             12/30                                                                                                                                           Avril 2022

n°
Projets

AFFAISSEMENT/EFFONDREMENT CHUTE DE BLOCS GLISSEMENT DE TERRAIN

Éboulis

Terrassement < 1 mètre Terrassement > 1 mètre *

N
o

u
ve

au
x 

p
ro

je
ts

1

Habitation Interdiction de principe Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction de principe

Commerces et activité Interdiction de principe Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction de principe

Bâtiments agricoles et forestiers Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction de principe

2 Interdiction de principe Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction de principe

3 Aires de stationnement Interdiction de principe Interdiction Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction Interdiction de principe

4 Infrastructures de transport Interdiction de principe Interdiction Interdiction Interdit Autorisation Interdiction Interdiction de principe

5 Interdiction de principe Interdiction Interdiction de principe Autorisation Interdiction Interdiction Interdiction de principe

6 Interdiction de principe Interdiction Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction Interdiction de principe

7 Autorisation Autorisation Interdiction Interdiction Autorisation Autorisation Interdiction Interdiction Interdiction de principe

8 Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation avec prescription Autorisation

9 Remblais/comblement Autorisation Autorisation Interdiction Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation

10 Infiltration des eaux pluviales Autorisation avec prescription Autorisation

11 Annexes de plain pied Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction de principe

12 Interdiction de principe Interdiction Interdiction Interdiction Autorisation Interdiction Interdiction Interdiction de principe
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13 Extensions Interdiction Interdiction de principe Autorisation Interdiction de principe Interdiction de principe

14 Changement de destination Autorisation

15 Reconstruction de bâtiment Interdiction de principe Interdiction Interdiction de principe Interdiction de principe Interdiction de principe

16 Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation

17 Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation

18 Démolition Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation

19 Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation

20 Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation

21 Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation Autorisation

Liquéfaction des sols 
(sismicité 3 et 4)Zone de moyenne 

densité d’indices 
Zone de forte 

densité d’indice 
Indice ponctuel 

Indice linéaire et zone de 
propagation des 

éboulements

Susceptibilité faible 
au glissement 

Susceptibilité 
moyenne au 
glissement

Susceptibilité 
forte au 

glissement

Susceptibilité très 
forte au glissement

Interdiction de 
principe

Autorisation avec 
prescription

Interdiction de 
principe

Règles de la zone au 
susceptibilité au glissement 

et respect des 
recommandations pour les 

glissements

Interdiction de principe

Cas particulier : 

Interdiction stricte pour :
  - projets n°3,5,6 et 7 en 

zone de forte susceptibilité 
au glissement

 
- projets n° 1,2,3,4,5,6 et 7 en 

zone de très forte 
susceptibilité au glissement

Interdiction de 
principe

Autorisation avec 
prescription

Interdiction de 
principe

Autorisation avec 
prescription

Interdiction de 
principe

Autorisation avec 
prescription

Interdiction de 
principe

Equipements et locaux de service 
public, non habitable

Interdiction de 
principe

Interdiction de 
principe

Interdiction de 
principe

Interdiction de 
principe

Interdiction de 
principe

Interdiction de 
principe

Stations de pompage et poste de 
relèvement

Interdiction de 
principe

Interdiction de 
principe

Camping, caravaning et aire d’accueil 
des gens du voyage

Interdiction de 
principe

Fosse à lisier et station de traitement 
des déchets

Projets de végétalisation de petite 
taille

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation 
avec 

prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

A
n

n
ex

es
 

d
’h

ab
it

at
io

n Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Règles de la zone au 
susceptibilité au glissement 

et respect des 
recommandations pour les 

glissements

Interdiction de principe

Cas particulier : 

Interdiction stricte pour :
  - projets n°12 en zone de 

forte susceptibilité au 
glissement

 
- projets n°11 et 12 en zone 

de très forte susceptibilité au 
glissement

Piscines enterrées, semi-enterrées 
ou hors-sol

Interdiction de 
principe

Autorisation avec 
prescription

Interdiction de 
principe

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation 
avec 

prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Interdiction de 
principe

Autorisation avec 
prescription

Autorisation avec 
prescription

Interdiction de 
principe

Travaux d’entretien courant et 
d’amélioration des bâtiments

Entretien et mise aux normes des 
réseaux

Travaux permettant l’accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite, 
sans modification de la structure 

porteuse et des fondations du 
bâtiment

Travaux ayant pour effet d’augmenter 
la sécurité des biens et  des 

personnes
Travaux relatifs au maintien des 

infrastructures



V. Liste de prescriptions pour certains projets

En  application  de  l’article  R.111-2  du  code  de  l’urbanisme,  le  service  instructeur  a  la
possibilité d’émettre des prescriptions pour des projets en zone d’aléas de mouvement de
terrain.  Le guide départemental  propose ci-après  quelques  mesures  de prévention qui
pourront être prescrites au demandeur des autorisations d’urbanisme pour des projets
fléchés  dans  le  tableau  2  comme  « interdiction  de  principe »  et  « autorisation  avec
prescriptions ».  En  cours  d’analyse  du  dossier,  le  service  instructeur  peut  également
prescrire ces mesures pour des projets ciblés « Autorisation » s’il estime cela nécessaire. 

Affaissement/effondrement

Zone de moyenne densité d’indices 

1  –  Les  constructions  de  quelle  que  nature  qu’elles  soient  présentent  une  faible
vulnérabilité*(construction isolée, absence de sous-sol enterré)

2 –  Les équipements et locaux techniques de service public*, non habitables présentent
une faible vulnérabilité  (construction isolée, absence de sous-sol enterré) et se justifient
eu égard de l’impossibilité d’être construits hors zone du phénomène.

3 – Les aires de stationnement prennent en compte la gestion des eaux pluviales. 

4 – Les infrastructures de transports prennent en compte la gestion des eaux pluviales.

5 – Les stations de pompages,  les postes de relèvement sont placées sous surveillance
pour la recherche de fuites d’eau.

6 – Les terrains de camping, de caravaning, et les aires d’accueil des gens du voyage se
justifient eu égard de l’impossibilité d’être construits hors zone d’aléa ou en zone d’aléa
plus faible.

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale

11  – Les  annexes  de  plain-pied*,  non  habitables,  se  limitent  à  10 m²  d’emprise  au  sol*
cumulée pour une propriété.

13  –  Les  extensions* se  limitent  à  20 m²  d’emprise  au  sol  cumulés  par  bâtiment  et
n’aggravent pas la vulnérabilité de la construction à surface équivalente

14 – Les changements de destination* n’accroissent pas la vulnérabilité de la construction.

15 – La reconstruction de bâtiment peuvent avoir lieu sous réserve que le sinistre ne soit
pas  dû  à  un  aléa  mouvement  de  terrain.  Elle  n’aggrave  pas  la  vulnérabilité  de  la
construction et prend en compte la gestion des eaux pluviales. 

* Voir glossaire
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Zone de forte densité d’indices

1  –  Les  constructions  de  quelle  que  nature  qu’elles  soient  présentent  une  faible
vulnérabilité (construction isolées, absence de sous-sol enterré).
Les  constructions  de  hangars  agricoles  ou  forestiers,  d’unités  de  méthanisation  se
justifient eu égard de l’impossibilité d’être construits  hors  zone d’aléa ou en aléa plus
faible et n’accueillent pas de personnes de manière permanente.

2 – Les équipements et locaux techniques de service public*, non habitables présentent
une faible vulnérabilité  (construction isolée, absence de sous-sol enterré) et se justifient
eu égard de l’impossibilité d’être construits hors zone du phénomène.

5 – Les stations de pompages,  les postes de relèvement sont placées sous surveillance
pour la recherche de fuites d’eau.

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale

11  –  Les  annexes  de  plain-pied*,  non  habitables,  se  limitent  à  10 m²  d’emprise  au  sol*
cumulée pour une propriété.

13 – Les extensions :
• se limitent à 20 m² d’emprise au sol cumulés par bâtiment ;
• n’augmentent pas la vulnérabilité à surface équivalente ;
• ne créent pas de logement supplémentaire ;
• prennent en compte la gestion des eaux.

14 –  Les changements de destination* n’accroissent pas la vulnérabilité de la construction.

15 – La reconstruction de bâtiment peuvent avoir lieu sous réserve que le sinistre ne soit
pas  dû  à  un  aléa  mouvement  de  terrain.  Elle  n’aggrave  pas  la  vulnérabilité  de  la
construction et prend en compte la gestion des eaux pluviales. 

Périmètre de sécurité des indices ponctuels

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale

14 –  Les changements de destination* n’accroissent pas la vulnérabilité de la construction.

Éboulement et chute de blocs

5 –  Les stations de pompages,  les postes de relèvement sont placées sous surveillance
pour  la  recherche  de  fuites  d’eau  et  se  justifient  eu  égard  de  l’impossibilité  d’être
construits hors zone d’aléa.

8 – Les projets de végétalisation ne sont pas implantés en pieds de falaise.
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10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale

13  –  Les  extensions* se  limitent  à  20 m²  d’emprise  au  sol  cumulés  par  bâtiment  et
n’aggravent pas la vulnérabilité de la construction à surface équivalente

14 – Les changements de destination* n’accroissent pas la vulnérabilité de la construction.

15 – La reconstruction de bâtiment peuvent avoir lieu sous réserve que le sinistre ne soit
pas  dû  à  un  aléa  mouvement  de  terrain.  Elle  n’aggrave  pas  la  vulnérabilité  de  la
construction et prend en compte la gestion des eaux pluviales. 

Glissement de terrain 

Susceptibilité faible au glissement

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale

15 – La reconstruction de bâtiment peuvent avoir lieu sous réserve que le sinistre ne soit
pas  dû  à  un  aléa  mouvement  de  terrain.  Elle  n’aggrave  pas  la  vulnérabilité  de  la
construction et prend en compte la gestion des eaux pluviales. 

Susceptibilité moyenne au glissement

1 – Les constructions de quelle que nature qu’elles soient :
• présentent une faible vulnérabilité. 
• Ne nécessitent pas de terrasser * sur plus d’ 1 mètre de profondeur
• prennent en compte la gestion des eaux pluviales
• respectent les règles de bonne pratique en zones de glissement (voir chapitre VI.1)
• La réalisation d’une étude géotechnique reste vivement conseillée.

2 – Les équipements et locaux techniques de service public*, non habitables présentent
une faible vulnérabilité  (construction isolée, absence de sous-sol enterré) et se justifient
eu égard de l’impossibilité d’être construits hors zone du phénomène.

3  –  Les  aires  de  stationnement  prennent  en  compte  la  gestion  des  eaux  pluviales.
L’infiltration des eaux n’est tolérée qu’en absence d’une possibilité de raccordement sur
un réseau et, si elle ne se traduit pas par une augmentation des risques.

4 – Les infrastructures de transports prennent en compte la gestion des eaux pluviales.

5 – Les stations de pompages,  les postes de relèvement sont placées sous surveillance
pour la recherche de fuites d’eau.

6 – Les terrains de camping, de caravaning, et les aires d’accueil des gens du voyage se
justifient eu égard de l’impossibilité d’être construits hors zone d’aléa ou en zone d’aléa
plus faible.
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8 – Les projets de végétalisation ne font pas varier l’hydrométrie des sols et n’impliquent
pas la création de fosses lors de la phase travaux.

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale

11 – Les annexes de plain-pied, non habitables se limitent à 10 m² d’emprise au sol cumulés
pour une propriété et n’impliquent aucun terrassement. 

13 – Les extensions :
• se limitent à 20 m² d’emprise au sol cumulés par bâtiment ;
• présentent une faible vulnérabilité (absence de sous-sol enterré) ;
• n’impliquent pas de terrassement sur plus d’1 mètre de profondeur ;
• respectent les recommandations des zones de glissements (voir chapitre VI.1)

14 – Les changements de destination* n’accroissent pas la vulnérabilité de la construction.

15 –  La reconstruction de bâtiment peuvent avoir lieu sous réserve que le sinistre ne soit
pas  dû  à  un  aléa  mouvement  de  terrain.  Elle  n’induit  pas  une  augmentation  de  la
vulnérabilité de la construction.

Susceptibilité forte au glissement

1 – Les constructions de quelle que nature qu’elles soient :
• présentent  une  faible  vulnérabilité  (construction  isolées,  absence  de  sous-sol

enterré) ;
• prennent en compte la gestion des eaux. 

2 – Les équipements et locaux techniques de service public*, non habitables présentent
une faible vulnérabilité  (construction isolée, absence de sous-sol enterré) et se justifient
eu égard de l’impossibilité d’être construits hors zone du phénomène.

4 – Les infrastructures de transports prennent en compte la gestion des eaux pluviales.

8 – Les projets de végétalisation ne font pas varier l’hydrométrie des sols et n’impliquent
pas la création de fosses lors de la phase travaux.

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale.

11 – Les annexes de plain-pied, non habitables se limitent à 10 m² d’emprise au sol cumulés
pour une propriété et n’impliquent aucun terrassement.

13 – Les extensions :
• se  limitent  à  20 m²  d’emprise  au  sol  cumulés  par  bâtiment  (sauf  si  une  étude

géotechnique est produite) ;
• n’impliquent pas de terrassement sur plus d’1 mètre de profondeur
• n’augmentent pas la vulnérabilité à surface équivalente ;
• respectent les recommandations des zones de glissements (voir chapitre VI.1)
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• L’étude géotechnique reste vivement recommandée. 

14 – Les changements de destination* n’accroissent pas la vulnérabilité de la construction.

15 – La reconstruction de bâtiment peuvent avoir lieu sous réserve que le sinistre ne soit
pas  dû  à  un  aléa  mouvement  de  terrain.  Elle  n’induit  pas  une  augmentation  de  la
vulnérabilité de la construction.

Susceptibilité très forte au glissement

8 – Les projets de végétalisation ne font pas varier l’hydrométrie des sols et n’impliquent
pas la création de fosses lors de la phase travaux.

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale.

13 – Les extensions sous réserve :
• se limitent à 20 m² d’emprise au sol cumulés par bâtiment ;
• n’augmentent la vulnérabilité à surface équivalente ;
• n’impliquent pas de création de sous-sol enterré ;
• prennent en compte la gestion des eaux.

14 – Les changements de destination* n’accroissent pas la vulnérabilité de la construction.

15 – La reconstruction de bâtiment peuvent avoir lieu sous réserve que le sinistre ne soit
pas  dû  à  un  aléa  mouvement  de  terrain.  Elle  n’induit  pas  une  augmentation  de  la
vulnérabilité de la construction et prend en compte la gestion des eaux pluviales.

 
Eboulis

8 – Les projets de végétalisation ne font pas varier l’hydrométrie des sols et n’impliquent
pas la création de fosses lors de la phase travaux.

10  –  Les  infiltrations  des  eaux  pluviales  n’augmentent les  risques  pour  le  site  et  son
environnement  et  se  justifient  eu  égard  de l’impossibilité de  raccordement  au  réseau
d’eaux pluviale.

Liquéfaction des sols

Les bâtiments, qu’ils soient neufs ou déjà existants, doivent respecter la réglementation
parasismique en vigueur. 
Cette  réglementation  repose  essentiellement  sur  les  articles  L.  563-1  du  Code  de
l’environnement et L. 112-18 du Code de la construction et de l’habitat.
Préalablement à l’application de cette réglementation constructive,  il  est  demandé de
produire une étude géotechnique, répondant aux exigences des chapitres VI.1 et VI.4.

DDT90/SACST/Cellule Risques                             17/30                                    Novembre 2022



VI. Règles de bonne pratique

1. Bonne pratique en zone de glissement de terrain 

Pour les projets qui seraient autorisés conformément au tableau 2 en zone soumis à un
aléa  de  glissement  de  terrain,  il  est  vivement  recommandé  de  réaliser  une  étude
géotechnique. En l’absence d’une telle étude, les collectivités et les porteurs de projet
pourront s’appuyer sur des recommandations générales pour la prise en compte de ce
phénomène. Ainsi, il est préconisé  :

D‘adapter la construction à la pente :

• ne pas créer de pente plus forte que la pente naturelle ;
• éviter les talus de hauteur importante (supérieure à 2 m) ;
• privilégier les constructions en redans et les sous-sols partiels ;
• éviter les surcharges type remblais en tête et en pied de talus ;
• si un déblaiement est nécessaire, ne pas laisser la fouille ouverte longtemps 

inutilement, réaliser une étude géotechnique de stabilité à court terme (phase 
travaux) et à long terme (phase finale) ;

• remblayer les fouilles avec des matériaux drainants propres immédiatement après 
la réalisation de la partie enterrée de l’ouvrage ;

• considérer la stabilité de l’ensemble du versant, par exemple lorsqu’il y a un autre 
talus au-dessus de celui concerné (versant avec des risbermes);

• ancrer les fondations dans le sol en respectant les cotes hors gel et hors influence 
du retrait gonflement des argiles.

De bien gérer la présence d’eau :

• réaliser les travaux à la période de l’année la plus adaptée météorologiquement si
cela est possible (temps sec conseillé) ;

• prêter une attention particulière à la présence de sources notamment en tête de
talus ;

• bien drainer le terrain, aussi bien en bas de talus qu’en haut de celui-ci et penser à
mettre en place des drainages provisoires si nécessaire pendant la phase chantier ;

• bien  dimensionner  et  positionner  l’exutoire  de  ces  drains  et  leur  entretien
(fréquence, durée de vie des matériaux, possibilité d’accès,...) ;

• vérifier l’impact de ces déplacements d’eau sur les terrains avoisinants ;
• l’infiltration  des  eaux  usées  et  pluviales  n’est  tolérée  qu’en  l’absence  d’une

possibilité de raccordement sur un réseau et, si cette infiltration ne se traduit pas
par une augmentation des risques pour le site ou son environnement (à prouver par
l’étude géotechnique).

Une attention particulière est demandée quant à l’évacuation des eaux pluviales dans ces
secteurs. En effet, la teneur en eau des sols a une grande influence sur leur stabilité. Par
conséquent,  la  gestion  de  ces  écoulements  doit  être  réalisée  de  façon  soignée.  Les
écoulements  de  surface  ne  doivent  pas  être  modifiés  (déplacement  de  fossés,
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concentration des eaux, changement de point de rejet…). Toutes les conduites doivent
être  étanches  et  la  pose  réalisée  de  façon  soignée  afin  de  garantir  la  pérennité  des
installations et l’absence de désordres géologiques locaux. Une vérification et un entretien
des conduites est aussi demandé pour éviter toute fuite. 

L’entretien de la végétation présente sur les terrains sujets aux glissements se fera de façon
raisonnée  pour  ne  pas  modifier  les  équilibres  qui  se  sont  établis.  Les  défrichements
massifs sont à proscrire.

Tout aménagement pouvant entraîner la concentration de grande quantité d’eau n’est pas
recommandé, d’autant plus s’il y a des enjeux en contrebas.

2. Bonne pratique pour les phénomènes d’érosion de berges
Constructions et extensions :

Il est recommandé de ne pas construire en bordure immédiate des berges et de laisser de
la place au cours d’eau pour qu’il puisse se déplacer naturellement.
En tout état de cause la zone de constructibilité doit  respecter les servitudes de libre
passage, les plans de surfaces submersibles (PSS) et les plans de prévention des risques
d’inondation  (PPRi).  En  l’absence  de  plan,  le  porteur  de  projet  devra  également  se
renseigner sur les niveaux des crues historiques attendus auprès des services municipaux.
La libre expansion des crues et le libre écoulement des eaux devront être obligatoirement
maintenus.
La mise en place d’un aménagement de berges maçonné engendre la création d’un « point
dur », ainsi la rivière tendra toujours à éroder en aval de celui-ci. Les conséquences d’un tel
aménagement sur ses environs imposent de se poser la question de l’intérêt d’une telle
intervention.
L’implantation d’un projet le long d’une rive concave nécessitera des précautions, car ce
sont  des  zones  régulièrement  soumises  à  l’érosion.  La  présence  de  points  singuliers
(ouvrages par exemple) favorise les érosions en concentrant les écoulements ce qui a pour
conséquence d’augmenter les vitesses d’écoulement.

Protection des berges

Les systèmes de protection et de prévention doivent être déterminés et dimensionnés par
une étude spécifique de l’aléa. Il n’y a pas de solution générale et chaque cas nécessite
une étude spécifique.
Il est vivement conseillé de prendre attache avec le service «  Police de l’eau » de la DDT
du Territoire de Belfort afin de s’assurer de la faisabilité du projet vis-a-vis des techniques
envisagées  et  des  procédures.  Certains  aménagements  de  berges  nécessitent  une
déclaration ou une autorisation au titre de la loi sur l’eau. Conformément à la rubrique
« Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages » du schéma directeur d’aménagement et
de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  Rhône-Méditerranée,  les  mesures  de  protection  contre
l’érosion latérale doivent être réservées à la prévention des populations et des ouvrages
existants.
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VII. Études géotechniques

1. Qu’est-ce qu’une étude géotechnique ?

Une  étude  géotechnique  a  pour  objectifs  d’attester  de  la  non-vulnérabilité  de  la
construction, ainsi que des habitations voisines, à tous les risques naturels à court et à
long terme. Si toutefois des vulnérabilités sont détectées, cette étude devra également
proposer des dispositions constructives ou des infrastructures permettant de s’adapter au
terrain. Le choix de ces infrastructures, qui devront être efficaces, devra se faire en veillant
à ne pas avoir d’impact démesuré sur l’environnement (eau, paysage...).

Ces études sont réalisées par un géotechnicien d’un bureau d’études spécialisé au moyen
d’enquêtes,  de  sondages  et  d’essais  se  rapportant  au  sol  de  fondation ;  elles  sont
destinées  à  fournir  et  à  interpréter  les  données  (physiques,  mécaniques,
hydrogéologiques) indispensables à la compréhension du sol et donc à l’anticipation des
aléas lors de la conception ou durant la vie d’un ouvrage. Une étude géotechnique peut
également permettre de poser un diagnostic face à un aléa dans l’objectif de définir les
techniques d’entretien ou les ouvrages adaptés à la mise en sécurité du secteur.
La réalisation d’une telle étude se prévoit au moment du projet car, comme mentionné ci-
dessus,  des  essais  et  investigations  peuvent  être  nécessaires  afin  de  comprendre  le
mécanisme du sol. Ces investigations nécessitent parfois un suivi sur au moins un an pour
pouvoir  obtenir  des  mesures  en  période  sèche  et  pluvieuse.Le  contenu  d’une  étude
géotechnique dépend bien évidemment de la nature des sols et de l’hydrogéologie de la
zone du projet, ainsi que de ses environs qui seront ou pourront être touchés. La nature et
le type de projet est également largement pris en compte, car la stabilité du terrain est
directement liée aux sollicitations du projet induit par sa géométrie et ses techniques de
mise en place.

En  France,  la  norme  NF P 94-500  de  novembre  2013  est  le  document  de  référence
définissant le cadre réglementaire de travail du géotechnicien. Elle définit plusieurs types
de missions géotechniques permettant à l’expert d’adapter son intervention en fonction
du niveau d’avancement du projet et de la finalité recherchée par son étude. Ces missions
se divisent en 5 grandes étapes :

• G1 : Étude géotechnique préalable ;
• G2 : Étude géotechnique de conception ;
• G3 : Étude géotechnique de réalisation (étude et suivi géotechniques d’exécution) ;
• G4 : Étude géotechnique de réalisation (supervision géotechniques d’exécution) 
• G5 : Diagnostic géotechnique
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2. Quelles sont ses étapes et son contenu ?

Comme  mentionné  ci-dessus,  les  études  géotechniques  sont  normalisées,  mais  cette
norme n’est pas obligatoire. Il est toutefois fortement recommandé au pétitionnaire de la
faire respecter par son bureau d’étude. En conséquence, il devra préciser dans son marché
ou sa consultation cette exigence.

Les missions géotechniques, si normalisées, s’enchaînent dans l’ordre suivant :
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L’étude géotechnique aura pour principaux objectifs de :
• délimiter les secteurs où les constructions sont admissibles ;
• définir les caractéristiques du sol, sa vulnérabilité face aux aléas en présence ;
• fournir les techniques constructives à adopter pour s’affranchir du risque, assurer la

sécurité des personnes et des biens et assurer la pérennité des constructions et des
secteurs périphériques ;

• prouver que le projet est viable au regard de la sécurité des personnes et des biens
(existants ou projetés) et au regard de la protection de l’environnement.

Selon les phénomènes en présence, l’étude géotechnique devra par ailleurs contenir des
éléments contextuels supplémentaires, qui sont explicités dans les paragraphes suivants.

Les  conclusions  de  l’étude  devront  se  suffire  à  elles-mêmes,  et  être  suffisamment
explicites pour permettre au service instructeur de statuer sur la présence du risque et la
faisabilité du projet au regard des mesures préventives proposées.

3. Contenu requis en zone soumise aux phénomènes d’affaissement et effondrement  
d’origine karstique

L’étude géotechnique comprendra a minima :

• une étude historique poussée de la zone, afin de mettre en évidence les différents
aléas ayant déjà touché le secteur, ainsi que les dates et méthodes d’exploitation
dans le cas de carrières souterraines ;

• le positionnement des cavités potentielles, ainsi que les directions et les sens de
circulation des eaux souterraines entre le projet et les exutoires (bien au-delà de la
zone d’emprise du futur aménagement) ;

• la prise en compte de l’impact de l’aménagement sur les constructions existantes
se  situant  au-dessus  des  circulations  souterraines  qui  seront  potentiellement
modifiées par le projet ;

• l’examen de  la  structure  géologique,  hydrologique  et  géotechnique du  sous-sol,
pour  estimer  les  potentialités  d’aménagement  et  rechercher  les  anomalies
structurales éventuelles ainsi que les cavités potentielles. Le choix de la profondeur
et du nombre de forages devra se faire en fonction du projet et de la géométrie
attendue des cavités afin de gérer au mieux le risque d’effondrement ;

• la faisabilité géotechnique du projet, y compris des aménagements de gestion des
eaux (réseaux, bassins…).
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Le pétitionnaire devra donc demander à son prestataire de débuter par une mission de
type G1. Les conclusions du bureau d’études indiqueront s’il est nécessaire de poursuivre
par une mission G2. 
Il peut être dérogé à cet enchaînement lors de la survenue d’un mouvement de terrain.
Dans ce cas, il est courant et préférable de commencer par une mission de type G5 pour
réaliser un diagnostic, puis de reprendre une mission G1 lorsque un aménagement ou des
confortements sont prévus.



Contenu requis en zone soumise aux phénomènes de glissement de terrain

L’étude géotechnique comprendra a minima :

• la géométrie des masses en mouvement ou susceptibles de l’être, en précisant la
répartition des différentes couches géologiques ;

• la vitesse des mouvements actuels en procédant à des levés topographiques et/ou
une instrumentation inclinométrique (cas des glissements actifs) ;

• les  caractéristiques  géotechniques  des  sols  en  identifiant  les  paramètres
mécaniques des sols (angle de frottement, cohésion) ;

• la présence de l’eau (localisation, circulation, répartition des pressions interstitielles
aux différentes saisons),

• l’évaluation de la stabilité du site ;
• les  dispositifs  possibles  de  confortement  du  terrain  en  prenant  en  compte  les

données du projet et l’évaluation de leurs coûts ;
• la  prise en compte des  contraintes  dans  le dimensionnement des structures de

l’ouvrage ;
• la proposition et le dimensionnement du type de fondation à mettre en place et

des dispositifs constructifs permettant de pallier à l’aléa ;

L’étude ne se limitera pas à la parcelle du projet mais appréhendera l’ensemble de la zone
de glissement ou d’instabilité.

Contenu requis en zone soumise aux phénomènes de liquéfaction des sols

L’étude géotechnique comprendra a minima : 

• la  géométrie  des  masses  concernées  par  l’aléa,  en  précisant  la  répartition  des
différentes couches géologiques ;

• les  caractéristiques  géotechniques  des  sols  en  identifiant  les  paramètres
mécaniques des sols (angle de frottement, cohésion) ;

• la présence de l’eau (localisation, circulation, répartition des pressions interstitielles
aux différentes saisons) ;

• les  dispositifs  possibles  de  confortement  du  terrain  en  prenant  en  compte  les
données du projet et l’évaluation de leurs coûts ;

• la prise en compte des contraintes (force, accélération) dans le dimensionnement
des structures de l’ouvrage ;

• la proposition et le dimensionnement du type de fondation à mettre en place et
des dispositifs constructifs permettant de pallier l’aléa.
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VIII.Études  de  faisabilité  face  aux  phénomènes
d’éboulement et de chutes de blocs

Pour  tout  aménagement  ou  mise  en  sécurité,  une  étude  de  faisabilité  face  aux
phénomènes de chute de bloc et d’éboulement, réalisée par un spécialiste, pourra être
demandée. Elle contiendra a minima : 

• un  diagnostic  de  la  falaise  relevant  les  indices  d’instabilité,  les  crevasses,  la
stratification, les fracturations, leurs orientations ainsi que leurs densités ;

• les  données  caractéristiques  de  l’environnement  :  topographie,  présence  d’eau,
pente, présence de zones d’éboulis ou de pierriers ;

• une  étude  trajectographique  selon  l’importance  des  volumes  susceptibles  de
s’ébouler et de la pente de la zone en pied de falaise ; 

• des  préconisations  en  matière  de  dispositifs  adaptés  à  la  réduction  de  la
vulnérabilité telles que :

▪ adapter  l’affectation  des  espaces  intérieurs  du  logement  en  limitant  les
pièces à vivre côté façade exposée ;

▪ adapter  l’utilisation de  l’espace  extérieur  du  logement  (terrasse  contre  la
paroi extérieure à l’abri des chutes de pierres ou de blocs) ;

▪ éviter les ouvertures du côté de la face exposée ;
▪ gérer la végétation et prévoir un entretien régulier ;

• la proposition et le dimensionnement du projet par lui-même et des ouvrages de
protection à mettre en œuvre pour limiter la survenance d’un événement.
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IX. Glossaire

Affaissement : c’est une déformation souple, sans rupture, et progressive de la surface du
sol. Elle se traduit par une dépression topographique en forme de cuvette généralement à
fond plat et bords fléchis.

Annexe de plain-pied : dépendance contiguë ou séparée d’un bâtiment principal, ayant la
fonction de local technique, abri de jardin, appentis. Sont également inclus les auvents,
les carports, les locaux techniques de piscine.

Changement de destination : un changement de destination consiste en la transformation
d’une surface pour en changer l’usage au regard des destinations établies à l’article R123-9
du  Code  de  l’urbanisme  (habitation,  hébergement,  hébergement  hôtelier,  bureaux,
commerces, artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, fonction d’entrepôt,
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif). Ces
différentes catégories présentent différents niveaux de vulnérabilité face aux phénomènes
de mouvement de terrain.

Dans le règlement, il est parfois indiqué que les projets sont admis sous réserve de ne pas
aggraver la vulnérabilité. Sera considérée comme changement de destination augmentant
la vulnérabilité, une transformation qui accroît le nombre de personnes dans le lieu ou qui
augmente  le  risque.  La  hiérarchie  suivante,  par  ordre  décroissant  de  vulnérabilité  est
proposée :

1) Établissement accueillant des populations à caractère vulnérable
2) Habitation, hébergement hôtelier
3) Bureaux, commerces, artisanat, établissement recevant du public
4) Bâtiment d’exploitation agricole ou forestier, entrepôts

Chute  de  blocs :  les  chutes  de  blocs  ou  de  masses  rocheuses  sont  des  mouvements
rapides,  discontinus  et  brutaux,  résultant  de l’action de la  pesanteur  et  affectant  des
matériaux rigides et fracturés tels que calcaires, grès, roches cristallines…

Effondrement :  c’est un évènement à la fois violent et spontané de la surface – tout le
terrain au-dessus de la cavité cédant d’un coup – parfois sur plusieurs hectares et plusieurs
mètres de profondeur. La zone effondrée est limitée par des fractures sub-verticales. Les
effondrements  localisés  donnent  naissance  à  des  fontis  présentant  une  géométrie
pseudo-circulaire dont la profondeur et le diamètre du cône peuvent aller de quelques
mètres à plusieurs dizaines de mètres.

Emprise au sol : c’est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et
surplombs inclus.

Entretien  courant :  les  travaux  d’entretien  courant  des  bâtiments  comprennent  la
réfection de toiture, le ravalement de façades, le remplacement des menuiseries,…

Équipements  de  services  publics :  ils  comprennent  les  postes  de  transformation
électrique, les pylônes, les centraux téléphoniques, etc.
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Érosion de berges :  c’est un phénomène affectant la morphologie des berges et des bords
de cours  d’eau. Ce mouvement,  de vitesse variable,  peut entraîner  des glissements de
terrain ou des éboulements.

Extension :  l’extension  consiste  en  un  agrandissement  de  la  construction  existante
présentant  des  dimensions  inférieures  à  celle-ci.  L’extension  peut-être  horizontale  ou
verticale  (par  surélévation,  excavation  ou  agrandissement),  et  doit  présenter  un  lien
physique et fonctionnel avec la construction existante.

Glissement de terrain : c’est un déplacement à vitesse variable (quelques millimètres par
an à quelques mètres par jour) d’une masse de terrain le long d’une surface de rupture
pouvant être circulaire ou plane. 

Liquéfaction des sols :  c’est un phénomène généralement brutal et temporaire,  lié aux
séismes, qui consiste en la perte de cohésion d’un sol saturé en eau.

Indice ponctuel  d’affaissement/effondrement :  la  surface de la  dépression réelle  devra
être définie lors des études complémentaires menées par un bureau d’étude spécialisé,
qui étudiera les cartes géologiques, recensera les études disponibles et visitera le secteur
d’étude. En l’absence d’une connaissance fine à l’échelle communale, les services de l’État
considéreront dans le  porter-à-connaissance une emprise réelle  estimée à un point  de
rayon de 25 mètres et un rayon de sécurité de 20 mètres.
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Terrassement dit « important » : La limite est placée à 1 mètre de hauteur de terrassement
car, en cas de glissement, cette hauteur ne présente pas de danger pour les vies humaines.

Une étude géotechnique sera nécessaire lorsque les projets nécessitent une mobilisation du
terrain  plus  importante  que  le  seuil  de  terrassement  de  1  mètre  (terrassement  de  type
« pleine terre ») dans les zones d’éboulis notamment. Ce seuil correspond à la probabilité de
réactiver l’instabilité du terrain. 

Ce seuil a fait l’objet d’une expertise et est également valable pour le cas des piscines et
stations de pompage et de relèvement. En effet, du fait des risques relatifs à l’étanchéité des
ouvrages et de départs d’eau dans le milieu naturel, il est recommandé de réaliser une étude
géotechnique dans le cas où la mobilisation du terrain serait supérieure à ce seuil de 1 mètre.
L’étude géotechnique déterminera les caractéristiques géotechniques et la particularité du
terrain  en  question  afin  de  sécuriser  la  construction  d’une  piscine  enterrée  pour  un
terrassement  supérieur  à  1  mètre. Pour  un  terrassement  inférieur  à  ce  seuil,  ce  qui  est
majoritairement  le  cas  pour  des  piscines  hors  sol,  le  projet  pourra  être  admis  sans
prescription particulière.

Vulnérabilité :  La  vulnérabilité  d’une  construction  traduit  le  niveau  de  dommages  aux
personnes et aux biens en cas de survenue d’un mouvement de terrain. Elle dépend de
plusieurs facteurs :

• la vulnérabilité technique (structure du bâti, résistance des matériaux…)
• la vulnérabilité conceptuelle (présence d’un sous-sol, nombre d’étages, fondation…)
• la vulnérabilité liée à l’usage des locaux (un local de stockage est moins vulnérable

qu’un bureau, lui-même moins vulnérable qu’une chambre…)
• la vulnérabilité liée aux personnes utilisant la construction (des enfants, personnes

âgées ou personnes à mobilité réduite sont plus vulnérables)

Voici  quelques  exemples  de  projets  s’accompagnant  d’une  augmentation  de  la
vulnérabilité : 

• l’extension avec création d’un logement supplémentaire,
• la transformation d’un garage en logement (voir la définition des changements de

destination),
• l’extension d’un bâtiment avec création d’un étage supplémentaire, 
• la création d’une ouverture sur une façade exposée à une falaise, la création d’un

sous-sol, etc.
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X. Annexes

1. Exemple de rédaction d’un avis au titre du R.111-2 du code de
l’urbanisme.

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu l’atlas départemental des mouvements de terrain du Territoire de Belfort ;

Vu le certificat d'urbanisme n° ….......................... délivré positif en date du ….............................;

Considérant qu'aux termes de l'article R.111-2 du code de l'urbanisme : « Le projet peut être refusé
ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques,
de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » ; 

Considérant que la parcelle concernée par le projet est située dans la zone de [phénomènes de
mouvements de terrain et niveau d’aléa]  identifiée sur la cartographie de l'atlas départemental des
mouvements  de  terrain  du  Territoire  de  Belfort.
 
Considérant  que  l’étude géotechnique  jointe  au  dossier  conclut  à  [rappeler  les  conclusions  de
l’étude] 
 
Considérant que conformément aux principes d'acceptabilité des projets en zones de mouvements
de  terrain,  extraits  du  guide  départemental  de  recommandation  pour  la  prise  en  compte  des
mouvements de terrain dans l’urbanisme de 2022, la [nature du projet]  peut être admis /refusé
admis sous réserve du respect de prescriptions.

Considérant que le projet tient compte/ne tient pas compte desdites prescriptions imposant [liste
des prescriptions]

 

     ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDÉ 

Le permis de construire est REFUSÉ

Le permis de construire est ACCORDÉ sous réserve de respecter les mesures constructives et/ou les
prescriptions issues de l’étude géotechnique 
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2. Logigramme d’aide à l’instruction des autorisations d’urbanisme
(utilisation exclusive du guide départemental de recommandations).
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fiche 5 Aléa LIQUEFACTION DES SOLS

Description des phénomènes

Le phénomène de liquéfaction des sols peut être un effet induit des 
séismes. Sous l'effet d'une onde sismique, le sol perd une partie ou 
la totalité de sa portance. Le sol se comporte alors comme un liquide. 
Ce  phénomène  est  généralement  brutal  et  temporaire,  les  sols 
reprenant leur consistance solide après.

Liquéfaction des sols suite au 
séisme de Caracas (Vénézuéla) en 

1967 (Source USGS)

Conditions d'apparition
Pour produire le phénomène de liquéfaction, une onde mécanique, 
généralement sismique, importante est nécessaire.
Le type de sol est un des facteurs importants de la liquéfaction ; de 
type sables, limons et vases,  ils  sont  peu compacts et  saturés en 
eau. La présence de nappes souterraines à proximité ou dans ces 
sols est un facteur aggravant.

Effets et conséquences

Étant  donné  la  rapidité,  la  soudaineté  et  le  caractère  souvent 
imprévisible  de  ces  phénomènes,  la  liquéfaction  des  sols  peut 
entraîner la ruine partielle ou totale des constructions, voire la perte 
de  vies  humaines.  Elle  provoque  aussi  l'enfoncement  des 
constructions dans le sol.

 Destruction de bâtiments à Menton 
(06) suite au séisme de 1887 et à la 
liquéfaction des sols (Source : Les 

Tremblements de Terre - FA 
Fouqué)

Principales techniques de protection et de prévention

Dans le cas des sols liquéfiables, la seule technique de prévention et 
de protection consiste en une bonne identification des sols, suivie 
d'un dimensionnement adapté des fondations et de la structure du 
bâtiment et autres aménagements.
Les systèmes de protection et de prévention doivent être déter-
minés et dimensionnés par une étude spécifique de l'aléa. 
Chaque cas a sa solution spécifique.



fiche 2 Aléa GLISSEMENT DE TERRAIN

Description des phénomènes

Les  glissements  de  terrain  sont  des  déplacements  lents 
(quelques millimètres par an à quelques mètres par jour) d’une 
masse de terrain cohérente le long d’une surface de rupture 
généralement courbe ou plane. Les coulées de boues résultent 
de l’évolution des glissements et prennent naissance dans leur 
partie aval. Ce sont des mouvements rapides d’une masse de 
matériaux remaniés.

L’extension des glissements de terrain est variable, allant du 
simple  glissement  de  talus  très  localisé  au  mouvement  de 
grande ampleur  pouvant  concerner  l’ensemble  d’un versant. 
Les profondeurs des surfaces de glissement varient ainsi de 
quelques mètres à plusieurs dizaines de mètres de profondeur. 

On parle de glissements superficiels dont les signes visibles en 
surface sont  souvent  spectaculaires  (fissures dans les  murs 
des  habitations,  bourrelets  dans  les  champs,  poteaux 
penchés…) et de glissements profonds qui présentent moins 
d’indices  observables  et  qui  sont  donc  plus  difficilement 
détectables.

Schéma d'un glissement « parfait » 
(Source : DDT71)

Conditions d'apparition

Les  conditions  d'apparition  du  phénomène  sont  liées  à  la 
nature et à la structure des terrains, à la morphologie du site, à 
la pente topographique et à la présence d’eau. 

Les matériaux affectés sont très variés (roches marneuses ou 
schisteuses,  formations  tertiaires  altérées,  colluvions  fines, 
moraines  argileuses,  etc.)  mais  globalement  la  présence 
d’argile en forte proportion est toujours un élément défavorable 
compte tenu de ses mauvaises caractéristiques mécaniques. 
La  saturation  des  terrains  en  eau  (présences  de  sources, 
fortes précipitations, fonte des neiges brutales) joue aussi un 
rôle moteur dans le déclenchement de ces phénomènes.

D'autre part, des facteurs déclenchant peuvent être la source 
d'un glissement. Ces facteurs peuvent être  d'origine naturelle 
(fortes  pluies,  fonte  des  neiges  qui  entraînent  une 
augmentation  des  pressions  interstitielles,  affouillement  des 
berges,  effondrement  de cavités  sous-minant  le  versant,  ou 
séisme,  etc.),  ou  d'origine  anthropique  suite  à  des  travaux 
(surcharge en tête  d'un talus  ou d'un versant  déjà  instable, 
décharge en pied supprimant  une butée stabilisatrice,  rejets 
d'eau, certaines pratiques culturales, déboisement, etc.). 



Effets et conséquences

Du fait des fissures, des déformations et des déplacements en 
masse,  les  glissements  peuvent  entraîner  des  dégâts 
importants aux constructions.  Dans certains cas,  ils  peuvent 
provoquer  leur  ruine  complète  (formation  d'une  niche 
d'arrachement  d'ampleur  plurimétrique,  poussée  des  terres 
incompatible avec la résistance mécanique de la structure). 
L'expérience montre que les accidents de personnes dus aux 
glissements et coulées sont peu fréquents, mais possibles.

 Conséquence d'un glissement de terrain 
(Calvados) – (Source : DIREN)

Principales techniques de protection et de prévention

Les  techniques  de  protections  collectives  sont  à 
privilégier  par  rapport  aux  techniques  de  protections 
individuelles. C'est-à-dire que, lors d'une étude, il convient 
dans un premier temps d'agir sur l'aléa. Si, techniquement 
et/ou financièrement, cela n'est pas possible, alors l'action 
sera orientée vers les enjeux.

Il existe 3 grandes familles de techniques de protection et de 
prévention, qui, de la moins chère à la plus onéreuse, sont :

− les drainages,
− les terrassements,
− la mise en place d'inclusions rigides.

D'un  glissement  déclaré  ou  d'une  zone  à  glissements 
potentiels dépendra l'utilisation d'une technique ou d'une autre. 
En effet, pour un glissement déclaré d'ampleur maîtrisable, les 
trois familles sont utilisables alors que pour une zone sensible, 
un drainage est parfois suffisant.

La prévention la plus simple (donc la moins onéreuse) consiste 
à maîtriser tous les rejets d'eau (eaux usées, eaux pluviales, 
eaux de drainage) et à éviter tout terrassement susceptible de 
déstabiliser le terrain. 

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.



fiche 4 Aléa EROSION DE BERGES

Description des phénomènes

Les  érosions  de  berges  sont  des  phénomènes  affectant  la 
morphologie des berges et  des bords des cours d'eau.  Ces 
mouvements  de  vitesses  variables  peuvent  entraîner  des 
glissements de terrain ou des éboulements.

Principe de l’érosion de berge (Source 
BRGM)

Conditions d'apparition

Ce phénomène peut provenir de deux causes principales :
• de la force érosive de l'écoulement des eaux qui sape 

le  pied  des  rives  et  conduit  au  glissement  ou  à 
l'éboulement de la berge par suppression de la butée 
de pied qui assurait l'équilibre,

• de l'enfoncement des cours d'eau au fil du temps qui 
conduit également au glissement ou à l'éboulement de 
la berge.

Ces phénomènes peuvent être accentués en cas d'épisodes 
pluviométriques  intenses  ou  lors  d'actions  anthropiques 
(raidissement des berges, modification du lit naturel du cours 
d’eau, par exemple).

Effets et conséquences

Les berges s'érodant, elles sont alors sujettes aux glissements 
ou éboulements. Lors de glissements et éboulements brutaux, 
des vies humaines sont  susceptibles d’être concernées.  Les 
constructions peuvent impactées dès lors que le phénomène 
de glissement ou d'éboulement se produit.

Érosion de berges à Lods (25) - 2006 
(Source DLA)



Principales techniques de protection et de prévention

La  mise  en  place  d’une  protection  de  berge  engendre  la 
création d’un "point dur". Ainsi la rivière cherchera toujours à 
éroder en aval de ce « point dur ». Il est donc indispensable 
avant  tout  de  se  poser  la  question  de  l’intérêt  d’une  telle 
intervention.

Selon les cas, deux types de techniques sont employées :

• les  techniques  "minérales",  dites  d’enrochement. 
Elles consistent à disposer des gros blocs de roches 
depuis le pied jusqu’en haut de berge. Dans certains 
cas ces enrochements peuvent être liés par du béton. 
On peut aussi disposer un géotextile sous les blocs afin 
d'éviter  le  départ  des  éléments  fins  du  sol  et  une 
nouvelle  déstabilisation  de  la  berge.  Cette  technique 
doit être limitée aux zones à forts enjeux (proximité d’un 
bâtiment ou d’un ouvrage ...).

• les techniques "végétales" . Ces techniques reposent 
sur l’utilisation de végétaux pour renforcer la tenue de 
la berge. Les plus simples sont l’ensemencement avec 
ou sans pose d’un géotextile biodégradable qui permet 
de  protéger  les  semences  de  l’érosion  avant  leur 
développement  complet  et  les  plantations  (mise  en 
place de plants issus de pépinières) ou le bouturage 
(opération moins coûteuse qui consiste à prélever des 
rameaux sur des arbres (aulnes, saules) à proximité).

• les techniques particulières comme la mise en place 
de  lits  de  branches  (branches  plaquées  au  sol  et 
maintenues  par  des  pieux  enfoncés  dans  la  berge 
généralement recouverte de géotextile biodégradable), 
de boudins végétalisés (boudins de matériaux terreux 
renforcés par du géotextile et végétalisés), de caissons 
végétalisés  (rondins  de  bois  entrecroisés  formant  un 
caisson rempli de matériau terreux parfois renforcé par 
un  géotextile  et  végétalisé  par  des  branches),  de 
fascines  (boudin  en  géotextile  rempli  de  matériaux 
terreux fixé à la berge par des pieux et végétalisé par 
ensemencement  ou  bouturage)  ou  de  tressage  de 
branches de saules bouturées).

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.



fiche 1 Aléa AFFAISSEMENT - 
EFFONDREMENT

Description des phénomènes

Un affaissement est une déformation souple sans rupture et 
progressive  de  la  surface  du  sol.  Elle  se  traduit  par  une 
dépression topographique en forme de cuvette généralement à 
fond plat et bords fléchis.

Un  effondrement  est  un  abaissement  à  la  fois  violent  et 
spontané  de  la  surface  sur  parfois  plusieurs  hectares  et 
plusieurs mètres de profondeur, tout le terrain au dessus de la 
cavité s'effondrant d'un coup. La zone effondrée est limitée par 
des fractures sub-verticales. 

Les affaissements et les effondrements surviennent au niveau 
de cavités souterraines qu'elles soient d'origines anthropiques 
(carrières, mines) ou naturelles (phénomènes de karstification 
et  de  suffosion).  Ces  cavités  restent  souvent  invisibles  en 
surface,  sont  de  tailles  variables  (du  mètre  à  la  dizaine  de 
mètres) et peuvent être interconnectées ou isolées.

Schéma de principe d’un 
affaissement – effondrement 
(Source Graphies MEDDAT)

Conditions d'apparition

Il existe deux phénomènes naturels pouvant créer des cavités : 
la karstification et la suffosion.

La  karstification  est  le  phénomène  de  dissolution  des 
calcaires,  du  gypse ou  du  sel par  des  eaux  chargées  en 
dioxyde de carbone. 
L'intensité  de  ce  phénomène  s'accroît  en  fonction  de  la 
quantité d'eau, de sa teneur en dioxyde de carbone et de sa 
basse température. En effet,  plus une eau est froide plus la 
teneur en gaz dissout peut y être élevée et ainsi rendre cette 
eau plus acide.
Ce phénomène permet la mise en place de faciès particuliers 
que l'on retrouve dans la partie souterraine (endokarst) sous 
forme  de  gouffres,  grottes  ou  galeries,  et  à  la  surface 
(exokarst) sous forme de dolines, aven (gouffre) ou lapiaz.

La suffosion est un phénomène mécanique. Elle correspond à 
l'érosion  interne  générée  par  des  circulations  d'eaux 
souterraines. Dans les formations sédimentaires meubles, des 
écoulements  d'eaux  souterraines  peuvent  dans  certains  cas 
provoquer l'entraînement des particules les plus fines (sables 
fins  et  silts).  Ce  transport  de  matériaux  engendre  des 
instabilités  et  favorise  le  développement  de  vides  pouvant 
parfois  atteindre  plusieurs  mètres  cubes.  Les  matériaux 
entraînés  sont  évacués  soit  par  les  fissures  ouvertes  d'un 
horizon  rocheux  proche,  soit  dans  une  cavité  voisine  (vide 
karstique, cave, ouvrage d'assainissement, etc...).



Effets et conséquences
Les  emplacements  de  cavités  représentent  des  zones  de 
fragilité  géotechnique  (effondrement,  déstabilisation  de  la 
couverture  pédologique...).  L'évolution  naturelle  de  la  cavité 
peut  petit  à  petit  mener  à  un point  d'instabilité.  Les  cavités 
associées à  un réseau de nappes doivent  leur  stabilité  aux 
appuis  et  reports  de  charges  sur  les  matériaux  avoisinants 
mais également au maintien des écoulements. 
Suite à une modification de l'organisation de l'infiltration et du 
ruissellement,  qu'elle  soit  naturelle  ou  anthropique 
(imperméabilisation des surfaces d'absorption, réactivation de 
dolines, colmatage de cavités ou injection d'eaux pluviales), le 
type  de  fonctionnalité  de  la  cavité  en  place  peut  être 
transformée.  Ces  modifications  fonctionnelles  créent  un 
déséquilibre de forces pouvant engendrer des effondrements 
brutaux  ainsi  que  des  affaissements  qui  auront  pour 
conséquence  la  ruine  de  constructions  et  de  possibles 
victimes.  La  perturbation  des  réseaux  hydriques  peut 
également créer de nouvelles zones inondables ou amplifier 
des zones préexistantes.

 Conséquence d'un affaissement 
(Somme) – (Source : BRGM)

Principales techniques de protection et de prévention
Il conviendra de penser autant en protection et prévention 
des  biens  et  infrastructures  que  de  la  préservation  du 
milieu souterrain (sols et eaux).

Autant du point de vue de la protection que de la prévention, il 
est  fortement  déconseillé  (lorsqu'il  n'est  pas  possible  de 
l'interdire) de construire dans les zones d'influence des dolines 
et autres phénomènes karstiques.
Il  est  aussi  important  de  ne  pas obstruer  ou reboucher  les 
dolines, les avens, les pertes, …
Dans le cas de projets de constructions ou d'aménagements 
dans des zones potentiellement  karstifiées,  il  conviendra  de 
réaliser une étude destinée à analyser l’aléa. Outre un volet 
géologique et géotechnique, cette étude devra impérativement 
comporter  un  volet  hydro-géologique  (recherche  des 
éventuelles venues d'eau et autres nappes, description précise 
des adaptations techniques pour  la  prise en compte de ces 
dernières  dans  le  cadre  du  projet,  y  compris  des  rejets)  à 
l'échelle  plus  large  que  la  parcelle.  Le  programme 
d'investigation  de  l'étude  géotechnique  devra  clairement 
montrer la prise en compte du volet hydro-géologique. Cette 
étude  devra  faire  apparaître  les  conséquences  des 
aménagements  envisagés,  ainsi  que  les  mesures  de 
prévention  à  prendre  pour  garantir  la  pérennité  des 
aménagements.
Les  terrains  aux  abords  des  dolines  sont  en  général  très 
hétérogènes et de mauvaises caractéristiques géotechniques. 
Ainsi, on s'abstiendra autant que faire se peut, d'aménager le 
fond et le bord d'une doline.

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

Étude géotechnique▪▪

Se protéger des risques d’éboulements 	▪▪
	 et de glissements de terrain

Tenir compte de la nature du sol▪▪

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

Préférer les formes simples▪▪

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

Limiter les effets de torsion▪▪

Assurer la reprise des efforts sismiques▪▪

Appliquer les règles de 	▪▪
	 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

Utiliser des matériaux de 	▪▪
	 qualité

Soigner la mise en oeuvre▪▪

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

Fixer les éléments non structuraux▪▪

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un ■■
séjour de longue durée.

II

Habitations individuelles.■■
Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5.■■
Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m.■■
Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers.■■
Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes.■■
Parcs de stationnement ouverts au public.■■

III

ERP de catégories 1, 2 et 3.■■
Habitations collectives et bureaux, h > 28 m.■■
Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes.■■
Établissements sanitaires et sociaux.■■
Centres de production collective d’énergie.■■
Établissements scolaires.■■

IV

Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le ■■
maintien de l’ordre public.

Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le ■■
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne.■■
Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise.■■
Centres météorologiques.■■

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

Les règles -- PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons --
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2,--
pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5.--

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8, partie 1

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

La zone sismique à prendre en compte est 
celle immédiatement inférieure au zonage 
réglementaire (modulation de l’aléa).

TR
AV

A
U

X

 

Principe de base
  

Je crée une 
extension avec joint 

de fractionnement



Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme  
et des paysages 
Sous-direction de la qualité et du développement 
durable dans la construction

Arche sud 92055 La Défense cedex

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22

Janvier 2011

Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

Le ministère de l’Écologie■■ , du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                   	
	 www.developpement-durable.gouv.fr

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)■■
La direction générale de la prévention des risques (DGPR)■■
Les services déconcentrés du ministère :■■

Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM○○
Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL○○
Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL○○
Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE○○

Des références sur le risque sismique :

Le site du Plan Séisme, pro■■ gramme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
Le portail de la prévention des risques majeurs ■■ www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr











Exposition au retrait-gonflement des argiles
Commune de SAINT-DIZIER-L'EVEQUE

Sources:
© IGN, BRGM, DDT 90 (Septembre 2019)

Aléa moyen
Aléa faible

Note:
Carte basée sur l'atlas de l'exposition retrait gonflement des

argiles de 2019.
L'étude repose sur des analyses de cartes géologiques et

topographiques qui n'ont pas toujours été confirmées par des
visites de terrain.

Les informations présentées sont purement indicatives.



Phénomènes d'Eboulement

Carrière

Eboulement avéré

Falaise

Zone de potentielle chute de blocs

Phénomènes d'Erosion de berges

Erosion de berge avérée

Phénomènes d'Affaissements / Effondrements

Zonage de forte densité d'indices

Zonage de moyenne densité d'indices

Indice pontuel (diam. 90 m)

Phénomènes de Liquéfaction des sols

Zone sensible à la liquéfaction en zone de sismicité 3

Zone sensible à la liquéfaction en zone de sismicité 4

Phénomènes de Glissements de terrain

Éboulis

Glissement avéré (BD-MVT)

Zone de faible susceptibilité aux glissements (pente < 8°)

Zone de moyenne susceptibilité aux glissements (8° < pente < 14°)

Zone de forte susceptibilité aux glissements (14° < pente < 21°)

Zone de très forte susceptibilité aux glissements (pente > 21°)

Légende

Sources : Cerema Centre Est - ©IGN-SCAN25® 2021

Date de création : Septembre 2020
Date de mise à jour: Juin 2022

Atlas des mouvements de terrain du Territoire de Belfort

Echelle 1:25000

Commune de
Saint-Dizier-l'Évêque











































Cartes des risques - Commune de SAINT DIZIER L'EVEQUE

Fond de plan IGN 25000

Communes

Bâtiments

Parcelles

Aléa glissement de terrain

Aléa érosion de berges

Chute de blocs

Eboulement Falaise

Ebolement zone de propagation

Présence probable de dolines

Doline

Effondrement densité moyenne

Effondrement densité forte

Falaise, barre rocheuse

Eboulement_carrière

Aléa retrait gonflement des sols argileux

Zoom sur la partie bâtie du bourg
centre

Service producteur : DDT 90 (DDT Territoire de Belfort)

Données © MTES



Cartes des risques - Commune de SAINT DIZIER L'EVEQUE

Fond de plan IGN 25000

Communes

Bâtiments

Parcelles

Aléa glissement de terrain

Aléa érosion de berges

Chute de blocs

Eboulement Falaise

Ebolement zone de propagation

Présence probable de dolines

Doline

Effondrement densité moyenne

Effondrement densité forte

Falaise, barre rocheuse

Eboulement_carrière

Aléa retrait gonflement des sols argileux

PPRI Allaine

Zoom sur la partie bâtie du hameau
du Val

Service producteur : DDT 90 (DDT Territoire de Belfort)

Données © MTES



Cartes des risques - Commune de SAINT DIZIER L'EVEQUE

Fond de plan IGN 100000

Communes

Aléa érosion de berges

Chute de blocs

Eboulement Falaise

Ebolement zone de propagation

Présence probable de dolines

Doline

Effondrement densité moyenne

Effondrement densité forte

Falaise, barre rocheuse

Eboulement_carrière

Aléa retrait gonflement des sols argileux

PPRI Allaine

Vue globale de la commune

Service producteur : DDT 90 (DDT Territoire de Belfort)

Données © MTES
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